
 

 

 
 
 
 

 
À partir du 1er janvier 2025, tous les agents du MASA devront adhérer au régime collectif de protection 
sociale complémentaire santé proposé par le Ministère (couverture des frais médicaux : maladie, maternité, 
accident). 

 

Les bénéficiaires et ayants droit du régime de complémentaire santé 
 
- Les agents des établissements d’enseignement technique agricole privé sous contrat avec le MASA sont des 
bénéficiaires actifs du contrat collectif de complémentaire santé. 
L'adhésion à ces contrats collectifs sera « obligatoire ». 
Des dispenses d'adhésion seront possibles pour des situations particulières (ex. agents couverts par le 
contrat obligatoire du conjoint). En cas de dispense, il n'y aura pas de participation du MASA. 
 
- Les ayants droits d’un bénéficiaire actif peuvent adhérer au contrat collectif de complémentaire santé : Les 
conjoints (mariage, PACS, concubins) ; Les enfants (sous conditions pour les enfants majeurs). La cotisation 
des ayants droits est à la charge exclusive des agents. 
 
- Les bénéficiaires retraités (anciens bénéficiaires actifs au moment du passage à la retraite) 
 

 

Les garanties du régime de complémentaire santé  
 
- Le « panier de soins minimum interministériel » propose des garanties supérieures 
aux minima de la sécurité sociale moyennant une cotisation d’équilibre. 
 
- Trois niveaux de « garanties optionnelles » permettront d’obtenir de meilleurs 
remboursements, moyennant des cotisations supplémentaires forfaitaires. 

 
Le montant des cotisations enseignants et de la prise en charge ministère 
 
La cotisation d’équilibre se monte à 74,32 €. Il s’agit d’une cotisation « moyenne » car une partie est variable 
en fonction de la rémunération pour financer un système de « solidarité » (fond d’aide aux retraités, fond 
d’aide social et maintien des garanties en cas de cessation de contrat). 
 
- La cotisation d’équilibre sera prise en charge à hauteur de 50% par l’état, soit 37,16 €. 
- La cotisation des enseignants comprend une part fixe de 20% et une part variable (mais plafonnée) liée à 
la rémunération brute. (le montant de la cotisation peut donc changer d’un mois sur l’autre) 
 
- Coût des garanties optionnelles : 11,70 € pour l’option 1 ; 24,14 € pour l’option 2 ; 
37,13 € pour l’option 3 
Le ministère prend en charge les options (1, 2 ou 3) à hauteur de 5€ maximum  

 
Accéder au Simulateur du Snec-CFTC 

Et à toutes les informations sur la complémentaire santé 
 

Mise en place de la complémentaire santé du MASA 

Les différentes options 

 

Calcul des cotisations 

https://www.snec-cftc.fr/dossier/2-complementaire-sante/
https://www.snec-cftc.fr/dossier/2-complementaire-sante/


 

 

 

Les cotisations des « ayants-droits » 
 
Les cotisations des ayants droits reste exclusivement à la charge des ayants droits : 

* 110% de la cotisation d’équilibre pour les conjoints. (soit 81,75 € hors option) 
* 50% de la cotisation d’équilibre pour les enfants de moins de 21 ans. (soit 37,16 €) 
* gratuité à partir du 3ème enfant de moins de 21 ans) 

 
 

Le calendrier d’information et d’affiliation 
 
- mi-septembre : mise à disposition d’outils d’information pour accompagner les enseignants dans leur 
adhésion. (FAQ, simulateur, …) 
- fin octobre : Envoi d'un email d'adhésion/affiliation en ligne aux agents (ATTENTION !! Le mail d’adhésion 
sera envoyé sur l’adresse professionnelle enregistrée au niveau du MASA. En cas de non-réception, contacter 
son gestionnaire RH de proximité) 
- entre fin octobre et mi-décembre 2024 Les agents doivent s'affilier via un portail en ligne (renseignez le 
RIB, l'adresse mail, ajouter les ayants droits, choix éventuel d'options). 
- avant le 30 novembre 2024 : résiliation par les agents de leur mutuelle actuelle au 31 décembre 2024. Motif 
de résiliation : « l’adhésion à un contrat collectif obligatoire ». 
- A partir de mi-décembre : réception des cartes de tiers payant. 
 

 

Gestion courante de la complémentaire santé 
 
Le groupe AGRICA notre assureur a mandaté la société MERCER pour assurer 
la gestion de la mutuelle des agents du MASA.  
MERCER sera donc le seul interlocuteur des enseignants dès la mise en place 
de la mutuelle. C’est ce gestionnaire qui assurera la transmission 
d’informations au ministère en cas de changement de situation, du nombre 
d’ayants droits, de choix d’option,…) 

 
 

Prévoyance 
 
Les enseignants contractuels du MASA exerçant dans les établissements privés sous contrat sont couverts 
pour la prévoyance (longue maladie, invalidité, décès) par leur établissement de manière obligatoire.  
Le volet prévoyance (non obligatoire) du MASA déployé à partir de janvier 2025 ne concerne donc pas pour 
le moment les enseignants contractuels du privé. 

 
 
 

Le Snec-CFTC siège au sein de la Commission Paritaire de Suivi et de 
Pilotage de cette complémentaire santé. 

 
Pour tout renseignement, contacter vos référents régionaux 

 
 

https://www.snec-cftc.fr/dossier/les-referents-regionaux-du-snec-cftc/


 

 

 

TABLEAU COMPARATIF DES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE COUVERTURE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Estelle CLAVERIE 
06 82 38 97 97 
estelle.claverie@snec-cftc.fr 

 
Sabrina DUFOUR 
06 27 28 38 72 
sabrina.dufour@cneap.fr 

mailto:estelle.claverie@snec-cftc.fr
mailto:sabrina.dufour@cneap.fr


 

 

 
 

 
 
 

 



 

 

QUELQUES EXEMPLES DE COTISATIONS SELON LES SALAIRES ET LES OPTIONS 

 
Détail du calcul pour un salaire brut de 2000 € 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour un salaire brut de 3000 € 

 
 

Pour un salaire brut de 3840 € et plus (cotisations plafonnées) 
 
 

 


